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ARTICLE PREMIER

À la première phrase, substituer aux mots :

« d'un an »,

les mots :

« de six mois ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés propose de réduire le délai de remise du 
rapport à 6 mois à compter de la promulgation de la loi.

Il apparaît en effet nécessaire d’accélérer la remise de ce rapport, notamment sur la question de la 
revalorisation indemnitaire des auxiliaires médicaux exerçant en pratique avancée que nous 
proposons par ailleurs d’intégrer dans le périmètre de ce rapport.


